Exécuter un travail hautement qualifié, mais sans garantie d’emploi, sans congés payés, et pour un salaire ridicule. Depuis peu :  faire le même travail, pour un salaire diminué de 30 % à 50 % . Cela vous tente ? Alors, proposez vos services comme prof de langues aux Institutions européennes

Cours de langues aux Institutions Européennes :

la braderie continue

L’Union européenne milite dans toutes ses langues pour le développement du multilinguisme parmi ses citoyens.

Au sein même des Institutions européennes, les cours de langues dispensés au personnel sont un élément clé de leur bon fonctionnement. C’est aussi une organisation complexe, gérant un nombre impressionnant de langues, de participants et de formateurs, et devant satisfaire à un haut standard de qualité.

Un mécanisme délicat, difficile à mettre en oeuvre. Et cependant, tous les quatre ans, tout est à refaire.

En effet, ces cours sont confiés à des sociétés privées, sélectionnées périodiquement sur base d’un appel d’offre. Les dossiers sont retenus en fonction de deux critères : les prestations à fournir et le prix facturé pour celles-ci. Les sociétés gagnantes font alors appel à des formateurs indépendants pour réaliser leur programme de formation.

Fin 2008, c’est une agence de communication anglaise qui a décroché l’essentiel du contrat, grâce à une offre imbattable.

Tant pis pour les profs

Une offre imbattable dont la concrétisation exige de revoir à la baisse la rémunération des professeurs indépendants. Un rabais de 30 à 50 %, pas moins, ce qui ne laissera aux formateurs, après impôts, qu’une paie d’environ 13 € de l’heure. Des conditions salariales dégradantes, pour des professeurs triés sur le volet : universitaires, polyglottes, spécialisés dans l’enseignement de leur langue maternelle, ayant souvent de connaissances complémentaires et toujours au moins 3 ans d’expérience à temps plein.

Pression, chantage à l’emploi, marchandage au dernier sous : c’est peu dire que les premières négociations entre l’agence anglaise et les formateurs de terrain ne se sont pas déroulées au mieux. Mais peu importe : entre salaire de misère et chômage total, le choix finira par être fait. Un dumping social organisé pour les Institutions européennes, sans que celles-ci ne trouvent à y redire. À cet égard, l’écart salarial entre le formateur en langue et ses étudiants, au sein de la même classe de cours, en devient indécent.

Par ailleurs, les professeurs qui acceptent ces conditions seront obligés de prester des horaires très lourds pour maintenir un salaire minimum. Donner 8 heures de cours par jour, toute l’année, est impossible sans diminuer la qualité de ceux-ci.

L’Union européenne prône dans toutes ses langues le respect et la protection sociale du travailleur. Excepté envers ses propres sous-traitants, dans ses propres locaux.

Si ces formateurs sont indépendants, ne peuvent-ils proposer leurs services ailleurs ? Certes. Mais c’est oublier quelques « détails » :

· hors des Institutions européennes, le marché bruxellois ne pourra offrir du travail à tous les laissés-pour-compte ;

· cela est spécialement vrai pour les formateurs en langues moyennement ou peu demandées : langues des pays de l’Est, italien, grec, etc.

· parmi ces formateurs, bon nombre sont venus spécialement de leur pays et se sont recréé une vie sociale et familiale à Bruxelles. Tous les quatre ans, cet équilibre est compromis. Dès lors, « il n’y a plus qu’à » rentrer « chez soi » et tout recommencer ? Pour laisser place nette à une nouvelle « génération » de professeurs surqualifiés et sous-payés, qui connaîtront immanquablement les mêmes misères quatre années après.

Le système mis en œuvre aux IE génère la précarité et en tire un profit substantiel.

Tant pis pour la qualité ?

Peu à peu, la reprise des cours de langues par ce nouveau prestataire s’organise. Les premiers tests d’évaluation par niveau, préalables à l’organisation des cours, ont laissé une désagréable impression d’amateurisme et d’improvisation :

I have had no contact with the school since I got an answer that they have

received my CV. No interview, no telephone call.

However, I corrected the level test they made for my language. It was a very

complicated test with many mistakes in it. Too many questions and some

confusing.

(…) Ce que moi, j’ai vu :

· pas de grille de correction

· des questions incomplètes

· des questions non adéquates

· le test ne fait pas de distinction entre niveaux 2 et 3

· les questions n’étaient pas dans le contexte, donc la réponse  n’est pas claire

(…) Je n’ai pas fait le test oral, par manque de temps car les copies données par la Commission étaient incomplètes et devaient être à nouveau photocopiées avant que le test ne puisse commencer.

À propos des tests de placement, voici les conclusions qu'on a tirées avec mes collègues : les tests ont donné des résultats complètement décalés par rapport aux groupes sur lesquels on les a testés. Par exemple, dans un groupe de niveau 1, tout le monde  a eu un niveau 2 ou même 3. (…)

 

Mon impression est que celui qui a préparé les tests n'avait aucune familiarité avec le type de public avec lequel on travaille, en effet:

· c'était trop facile pour un public qui est continuellement exposé aux langues étrangères et qui a pu donc -sur la base de connaissances passives ou de la connaissance de langues similaires- deviner les réponses d'un niveau qui ne lui correspondait pas ;

· les questions des niveaux plus élevés étaient conçues pour quelqu'un qui aurait des relations commerciales avec notre pays, donc une sorte de copy paste de quelque chose qu'ils utilisent peut-être pour des gens qui font du business chez nous; ou aussi pour quelqu'un qui voudrait aller s'installer là-bas, ce qui est rarement le cas pour notre public. 

Ajoutons à cela quelques faits :

· Au moment où elle a remporté le marché IE, l’agence de communication n’avait à Bruxelles ni bureau, ni représentant, ni formateur. Ce n’est qu’après plusieurs mois qu’elle a entamé le recrutement. Entre-temps, elle a demandé à l’ancienne école de poursuivre son travail jusqu’à ce qu’elle soit prête

· Lors des premiers entretiens téléphoniques avec les formateurs, il est devenu manifeste que cette agence de communication n’avait aucune idée du taux de taxation en vigueur en Belgique. Par conséquent, aucune idée de ce que les formateurs toucheraient réellement après impôts.

Il se dégage de tout ceci une impression générale d’amateurisme qui confirme, puisque besoin en est, qu’on ne s’improvise pas école de langues à Bruxelles, fût-on une excellente agence de communication à Londres.

Mais quel que soit le secteur concerné, imaginerait-t-on de se défaire, tous les quatre ans, de l’équipe que l’on vient de constituer autour d’un savoir-faire très spécifique, pour repartir à zéro ? Le dogme de la concurrence incessante au coût le moins élevé ne confine-t-il pas ici à l’absurde ?

Justes des conditions de travail décentes

Les formateurs en charge des cours aux Institutions européennes demandent des conditions de travail dignes, à savoir :

· le maintien de leur emploi actuel

· le maintien des conditions salariales actuelles, déjà fort modestes (28,5 € / heure… brut !)

A terme se pose la question de l’intégration de ces formateurs au sein d’un office de formation interinstitutionnel.

Rassemblement de protestation jeudi 23 avril à 13h15,

devant le bâtiment de Guimard 10.

Venez nombreux !

Communiquer avec «Communicaid » : un marchandage au dernier sous.

Un exemple de négociation parmi d’autres.

J’ai douze ans d’expérience dans les Institutions européennes et le tarif par heure que je reçois, c’est le résultat de petites augmentations « tolérées », qui se sont produites une année après l’autre. Il y a douze ans, mon tarif correspondait à 20 euros de l’heure (800 francs belges).

Vers le début de février , j’ai été contactée par une employée de Communicaid  qui m’annonçait que Communicaid voulait déjà commencer à donner des cours dans ma langue aux Institutions. Dans un premier moment, elle n’a pas spécifié de quel type de cours il s’agissait.  J’ai donc pensé qu’il s’agissait des cours Interinstitutionnels, ce qui m’a assez troublée puisque j’avais déjà donné ma disponibilité pour ces cours à mon actuel « employeur ».

Elle a presque tout de suite fait son offre : 20 euros par heure. J’ai répondu que c’était impossible pour moi d’accepter cette offre et que je souhaitais être payée 28 euros. J’ai aussi dit que j’aurais pu négocier ce prix pour certains cours. La réponse a été qu’elle ne pouvait pas m’offrir une somme plus élevée pour des raisons de budget et qu’elle m’appellerait si quelque chose changeait dans la situation.

Le lendemain matin,  elle m’a rappelée en m’offrant 23 euros.  J’ai encore refusé en ajoutant que les impôts étaient très élevés en Belgique et qu’il fallait calculer, avec les impôts, les charges sociales et les frais, un bénéfice net  de 50% inférieur à la somme qu’elle m’offrait. Elle m’a « remercié de mon temps » et n’a même pas demandé d’avoir un entretien.

Entre-temps, j’ai été informée du fait que les cours institutionnels seraient assurés par mon actuel employeur .

A la fin du mois, tous mes collègues avaient été contactés et avaient refusé la somme de 23 euros. J’ai été encore contactée par la même employée qui m’a offert un cours individuel (cette fois-ci c’était clair). Elle a dit qu’elle tenait beaucoup à m’avoir dans son staff et que, pour cela, elle avait obtenu par ses chefs de me faire une nouvelle offre. La proposition était de 23 livres, à payer à la fin du mois, plus 1,50 livre à payer une fois le cours terminé, c'est-à-dire quand Communicaid serait payé par les Institutions. J’ai tout de suite demandé si elle voulait me payer en livres et elle a dit qu’elle s’était trompée parce qu’elle parlait toujours de livres. A partir de ce moment, elle a continué à parler de livres même en ayant spécifié qu’il s’agissait d’euros ! En outre, elle m’offrait  l’aide d’un team d’experts comptables pour m’en sortir avec mes impôts . J’ai dit que mon expert comptable belge était très bon pour cela et que mes calculs fiscaux étaient corrects. En tout cas, j’ai demandé du temps pour réfléchir jusqu’au lendemain.

Le lendemain elle m’a rappelée et j’ai encore refusé l’offre. Elle a dit que c’était vraiment dommage et que, juste pour moi, elle aurait pu monter le tarif à 25 euros. J’ai répondu qu’effectivement j’aurais pu donner une très bonne contribution à leur travail, mais que je préférais changer de travail que de voir mon travail ainsi dévalué.

Dès lors, je n’ai jamais plus été contactée ni par téléphone ni par lettre.

Bruxelles, le 21 avril 2009 

Historique de la situation 

des professeurs des langues dans les institutions européennes

Dès le départ, la formation linguistique a occupé une place de premier rang dans les institutions européennes. Presque tous les agents de ces institutions ont appris au moins une langue étrangère dans les cours de langue dispensés par les professeurs de langues. Certains collègues ont appris plusieurs langues, parfois même une dizaine. Très souvent c'est dans l'intérêt de service que les fonctionnaires et autres agents ont suivi des cours de langue, notamment les traducteurs, les interprètes et les secrétaires et parfois c'est principalement dans l'intérêt personnel que ces cours ont été fréquentés. L'intérêt pour ces cours était toujours très grand et tous les besoins n'ont pas toujours été satisfaits. 

Evidemment, les professeurs de langues étaient toujours des universitaires et leurs fonctions étaient dans le fait permanentes. Pourtant, ils étaient engagés par les institutions sur  la base de contrats de droit belge et ils se sont très tôt demandés pourquoi ils ne seraient pas fonctionnaires comme leurs élèves vu que leurs fonctions étaient aussi permanentes que celles des fonctionnaires européens. L'Union Syndicale a soutenu le mouvement des professeurs de langues et notamment le recours qu' une des professeurs de langue, Mme Françoise Mulfinger introduisait en 1987 devant la Cour de Justice pour obtenir le statut de fonctionnaire pour l'ensemble des professeurs de langue ou, à titre subsidiaire au moins le statut d'un autre agent au sens du régime applicable aux autres agents (RAA), à savoir le statut d'agent temporaire, d'agent auxiliaire ou d'agent local. 

Malheureusement, l'arrêt de la Cour de Justice donnait tort à la requérante et l'espoir de trouver une solution satisfaisante et permanente pour les professeurs de langue a été anéanti d'un seul coup. La Cour était d'accord pour dire que la Commission ne pouvait pas avoir recours à des contrats de droit national pour échapper à l'application du Statut et du RAA. Par contre, la Cour estimait que la formation linguistique n'était pas une tâche attribuée par les traités aux institutions européennes et qu'en l'espèce, la Commission avait une large marge d'appréciation et pouvait choisir entre différentes formes d'engagement de professeurs de langue. Elle a ajouté que le droit de la Commission de conclure des contrats de droit national comprenait également le droit de conclure des contrats de travail de droit national. Cet arrêt a malheureusement présagé le début du démantèlement du statut des professeurs de langue des institutions européennes. 

En 1996, la Commission des budgets du Parlement Européen, présidée par un dur et pur du nom de M. Samland, exigeait des économies dans le domaine de la formation linguistique. Dès le début, l'Union Syndicale a soutenu le mouvement spontané des professeurs de langue. Elle a obtenu que lors d'un trilogue qui avait lieu le 18 mars 1997 M. Samland pour le Parlement, M. Trumpf pour le Secrétariat Général du Conseil et M. Liikanen pour la Commission signaient un accord sur un compromis qui permettait de sauver tous les professeurs de langue qui étaient en place moyennant une concession importante qui consistait à renoncer à 4 heures pédagogiques rémunérées qui devenaient heures de cours. Au lieu de donner 16 heures de cours les professeurs de langue s'engageaient à donner 20 heures de cours pour la même rémunération. Malheureusement, cet accord ne couvrait pas les nouveaux professeurs de langue.

La paix a duré environ 7 ans. La promesse de laisser les professeurs de langue qui étaient déjà en place en 1996 et ont accepté le compromis de 1997 tranquilles jusqu'à leur retraite n'a pas été tenue. Craignant une explosion du coût des cours de langues suite à l'adhésion de 10 nouveaux Etats Membres la Commission a décidé le 9 juin 2004 de licencier tous les professeurs de langue en motivant sa décision par le fait qu'en ayant recours à des écoles privées elle pouvait avoir des cours de langues à un prix qui correspondait à 28 % de la rémunération des professeurs de langues bénéficiant de l'ancien régime. Elle a ajouté que des enquêtes de satisfaction qui avaient été organisées parmi les élèves des cours donnaient exactement le même résultat pour les professeurs engagés en vertu de l'ancien régime et les professeurs qui avaient entre-temps été recrutés par des écoles de langue et mis à disposition des institutions européennes. 

La colère des professeurs concernés était grande et l'Union Syndicale a de nouveau soutenu leur mouvement. Elle s'est notamment adressée au Directeur Général de l'Administration, M. Horst Reichenbach avec qui elle avait négocié l'ensemble de la Réforme statutaire. M. Reichenbach était un vrai social-démocrate et était donc ouvert aux aspirations légitimes des professeurs de langue mais le Commissaire compétent pour les questions de personnel et le Statut, M. Kinnock ainsi que les directeurs qui étaient directement sous les ordres de M. Reichenbach étaient farouchement opposés à tout réengagement des professeurs de langue. Néanmoins, le 5 juillet 2004 M. Reichenbach a fait une offre intéressante qui semblait constituer une bonne base de négociation. Il disait d'emblée que les rémunérations des professeurs de langue devaient être réduites de 3000 euros en net à 2200 euros en net pour 20 heures de cours par semaine. Il partait du fait que sur une année les professeurs donnaient 33 semaines de cours. Le maximum que la Commission pouvait se permettre de payer pour une heure de cours était de 40 €. 

Son calcul était donc le suivant : 33 x 20h = 660 h x 40 EUROS = 26 400 euros à diviser par 12 ce qui donne 2200 euros par mois. L'idée était d'utiliser le nouveau Statut d'agent contractuel et de donner des contrats à mi-temps à tous les professeurs de langue qui avaient à peu près 20 heures de cours. Au lieu d'être payés pendant huit mois par année les professeurs auraient été payés pendant 12 mois par année. Ce qu'il ne faut pas oublier est que les professeurs de langue auraient bénéficié automatiquement de la sécurité sociale complète des fonctionnaires européens et en pratique ils n'auraient pas payé d'impôt. Félix Géradon (également de l'Union Syndicale) et moi-même, qui avions déjà inspiré les idées de M. Reichenbach, avons peaufiné la solution globale qui semblait se dessiner à l'horizon et avons notamment essayé de faire en sorte que même les professeurs ayant de petits contrats de quelques heures soient couverts par cette solution. 

Lors d'une nouvelle réunion le directeur général de l'Administration a encore précisé son offre : 

· La Commission demanderait au Board de l'EPSO d'accepter de recruter les professeurs de langue dans le cadre de l'Ecole d'Administration Européenne (EAS) en tant qu'agents contractuels. 

· Tout le monde aurait un contrat à mi-temps sur la base de 20 x 33 heures. 

· Les contrats seraient d'une durée de 5 ans, renouvelables, et deviendraient des contrats à durée indéterminée au deuxième renouvellement. 

· La moitié serait recrutée au grade 14 et l'autre moitié au grade 16. 

· Un cumul avec d'autres activités lucratives serait exclu comme pour tous les fonctionnaires et autres agents. 

M. Reichenbach a proposé un petit groupe de travail composé de représentants de la Commission et du Conseil. L'Union Syndicale lui a remis le cinquième projet d'une solution globale. 

Un des inconvénients de cette solution résidait dans le fait que même le salaire d'un agent de grade 16 premier échelon qui travaille à mi-temps ne permettait pas de dépasser 1757 euros ce qui restait bien en deçà de 2200 euros dont M. Reichenbach parlait au début. 

Le 24 septembre 2004 une nouvelle réunion a eu lieu avec le directeur général de la Commission. M. Reichenbach a encore revu à la baisse son offre globale et le salaire maximum n'aurait plus été que de 1500 euros. 

Un message de l'Union Syndicale Bruxelles portant la date du 27 janvier 2007 en version française et du 1er février en versions anglaise et allemande résume amèrement l'échec de toutes ces tractations. L'EPSO a refusé d'accepter que l'EAS recrute les professeurs de langue et une offre très maigre a été faite à quelques professeurs de langue individuels. Même le Parlement Européen a critiqué la Commission pour son comportement antisocial et face au durcissement de la position de la Commission - qui était probablement dû au fait que M. Reichenbach quittait la Commission ce qui laissait le champ libre aux détracteurs de toute réintégration des professeurs de langue - l'Union Syndicale a conseillé aux professeurs de langue de saisir les tribunaux belges. Les professeurs de langue ont constitué une espèce de fonds de péréquation qui permettait de financer le recours devant le tribunal belge, indépendamment du fait que les professeurs de langue soient membres de l'Union Syndicale ou d'un autre syndicat et non-syndiqués. L'Union Syndicale a remboursé à ses adhérents une grande partie des frais qu'ils avaient encourus pour ce recours. Malheureusement, les professeurs de langue n'ont pas obtenu gain de cause devant ce Tribunal ce qui a encore affaibli leur position face aux institutions européennes représentées par la Commission. 

Günther Lorenz

Secrétaire Général 

de l'Union Syndicale Bruxelles

Une pétition soutenant les formateurs en langues circulent au sein des Institutions. Elle a déjà recueilli, à ce jour, plus de 3000 signatures.

Voici le texte de mobilisation accompagnant ce mouvement.

DÉJÀ PLUS DE 3000 D'ENTRE NOUS 

CONTRE L'EXPLOITATION DES FORMATEURS DE LANGUES !

CONTINUONS NOTRE ACTION DE DÉFENSE !

RASSEMBLONS-NOUS !

LE 23 AVRIL 2009 (13H30-14H) RUE GUIMARD !!!

Nous démontrons ainsi notre cohérence et notre solidarité !

· Cohérence devant: 

· Le désengagement des Institutions dans leur gestion des cours de langues alors que les besoins linguistiques sont un défi énorme !

· Le risque de provoquer le départ de formateurs qui ont fait leurs preuves et qui sont habitués à nos exigences professionnelles.

· L’exigence de formateurs de qualité à qui on ne proposerait qu’une rémunération d'ouvriers non qualifiés.

· Solidarité face à des conditions de travail indignes: 

· Absence totale de garantie d'emploi et de salaire 

· Absence de réel contrat d'engagement (rémunération à l'heure) 

· Absence de congés payés (avantage social apparu en 1938 !)

· tarif horaire qui ne tient pas compte de la charge de travail supplémentaire, en annexe des cours

En toute logique, comment continuer à garantir la qualité des formations dans un tel contexte ? Nous devons aider les formateurs à optimiser la qualité de leur travail, les récompenser, les motiver, les fidéliser, c'est aussi dans notre intérêt. 

Comment obtenir les « savoir-faire, créativité, professionnalisation, compétences, ouverture... » que nous inscrivons rue Guimard dans les couloirs de notre bâtiment des formations, sans en mettre en place nous-mêmes les conditions de réalisation ?

150 profs contribuent à développer notre carrière professionnelle : ils se tiennent à la disposition des IE, ils travaillent quotidiennement dans nos bureaux sans que leur soit reconnu le moindre droit social.

La CE base les orientations générales de "Lisbonne 2010" sur la connaissance et la qualité de la formation comme facteur de développement, de cohésion sociale, d'implication citoyenne, d'ouverture mais rend impossible la vie de ses formateurs en langues. 

Pour protéger nos formations et nos formateurs de langues, nous suggérons :

· d'organiser un rassemblement de soutien

Jeudi 23 avril de 13h30 à 14h devant la CE rue Guimard devant le bâtiment des formations.

· de continuer à signer les pétitions... 

